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REGLEMENT

concernant

l'examen professionnel de technologue du lait*

du & 5 AOUT 2024
(Systeme modulaire avec examen final)

Vu l'art. 28, ai. 2, de la loi federale du 13 decembre 2002 sur la formation professionnelle,
l'organe responsable au sens du eh. 1. 3 arrete le reglement d'examen suivant

1. DISPOSITIONS GENERALES

1.1 But de l'examen

L'examen professionnel federal a pour but de verifier de maniere exhaustive si les
candidats ont acquis les competences necessaires pour exercer de maniere
responsable une activite professionnelle exigeante.

1.2 Profil de la profession

1.21 Domaine d'activite

Les technologues du lait avec brevet federal travaillent principalement dans des
fromageries et des laiteries. Ce sont des specialistes des matieres premieres, des
produits semi-finis et finis ainsi que de l'utilisation de technologies de fabrication
efficaces en matiere d'energie et de ressources. lls assurent d'importantes fonctions
tout au lang de la chame de creation de valeur du lait, depuis le developpement
jusqu'ä la vente des produits laitiers en passant par la transformation et l'assurance
qualite. Ainsi, ils dirigent la production, assurent souvent la formation d'apprentis et
sont ä la tete de petites equipes. Concernant la transformation des produits laitiers,
ils veillent au respect de la securite alimentaire et du travail. Outre la matiere
prämiere, le lait, la technologie liee ä sa transformation est presente partout, lls sont
souvent en contact avec la clientele et les fournisseurs. En tant que professionnels
hautement qualifies, ils sont tres recherches dans toute la branche alimentaire, en
Suisse comme ä l'etranger.

. Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilise pour designer les deux sexes.
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1. 22 Principales competences operationnelles

Preparer la production

Definir et gerer le processus de production

Appliquer les normes de qualite et de securite alimentaire

Dinger et superviser le personnel

Soutenir et accompagner des projets

1.23 Exercice de la profession

Les technologues du lait avec brevet federal travaillent generalement en equipe dans
des entreprises de transformation laitiere artisanales et industrielles, lls sont
responsables de la fabrication de produits laitiers haut de gamme, ils optimisent les
processus de production et les developpent. lls analysent les defauts de qualite et
prennent des mesures visant ä y remedier.

Comme cadres et detenteurs du savoir-faire, ils dirigent leurs collaborateurs et
forment des apprentis. lls participent dans une large mesure ä la planification et ä
l'execution de projets. Leur competence leur permet d'etablir des relations avec les
fournisseurs et la clientele.

Les technologues du lait avec brevet federal ont de bonnes perspectives d'emploi,
egalement dans les plus grandes entreprises industrielles de Suisse, car les
technologues du lait suisses sont tres prises dans le monde entier. Divers types de
carrieres leur sont ouvertes dans l'industrie et l'artisanat. lls sont aussi tres
recherches comme cadres.

1.24 Apport de la profession ä la societe, ä l'economie, ä la nature et ä la culture

La Suisse est un pays d'herbages et en tant que tel se prete tout ä fait ä la
transformation du lait et de la viande. Les technologues du lait fabriquent, ä partir de
lait suisse, des produits innovants, varies et respectueux des ressources. lls
accordent une grande attention au caractere naturel et sain des produits, qui
constitue l'une des raisons de la renommee mondiale de ces derniers en termes de

qualite.

Les entreprises assument dans toutes les regions du pays une importante
responsabilite societale et une fonction exemplaire en tant qu'employeur, en tant que
formateur et en tant qu'acheteur de matieres premieres et de Services de l'agriculture
et de l'artisanat. Leurs activites participent au maintien et ä l'entretien des paysages
suisses. Elles contribuent ainsi ä donner au monde entier une image positive de la
« marque Suisse ».

1.3 Organe responsable

1. 31 L'organisation du monde du travail suivante constitue l'organe responsable :

SOCIETE SUISSE D'INDUSTRIE LAITIERE (SSIL)

1.32 L'organe responsable est competent pour toute la Suisse.
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ORGANISATION

2. 1 Composition de la commission chargee de l'assurance qualite

2. 11 Toutes les faches liees ä l'octroi du brevet federal sont confiees ä une commission

chargee de l'assurance qualite (commission AQ). La commission AQ est composee
de 9 ä 11 membres, nommes par le comite de la SSIL pour une periode
administrative de quatre ans.

2. 12 La commission AQ se constitue elle-meme. Le quorum est atteint lorsque la majorite
des membres sont presents. Les decisions se prennent ä la majorite des membres
presents. Le President tranche en cas d'egalite des voix. Les seances de la
commission AG peuvent etre realisees sous forme de videoconference.

2.2 Täches de la commission AQ

2.21 La commission AQ:

a) arrete les directives relatives au present reglement et les met ä jour
periodiquement;

b) fixe la taxe d'examen ;
c) fixe la date et le lieu de l'examen ;
d) definit le Programme d'examen ;
e) donne l'ordre de preparer les enonces de l'examen et organise l'examen final;
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
g) decide de l'admission ä l'examen final ainsi que d'une eventuelle exclusion de

l'examen ;

h) definit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
i) procede au contröle des certificats de modules, ä l'evaluation de l'examen final

et decide de l'octroi du brevet;

j) traite les requetes et les recours ,
k) procede regulierement ä la mise ä jour des modules, ordonne leur adaptation et

fixe la duree de validite des certificats de modules ;

l) decide de la reconnaissance ou de la prise en campte d'autres diplömes et
d'autres prestations;

m) rend compte de ses activites aux instances superieures et au Secretariat d'Etat
ä la formation, ä la recherche et ä l'innovation (SEFRI) ;

n) veille au developpement et ä l'assurance de la qualite, et en particulier ä
l'actualisation reguliere du profil de qualification en fonction des besoins du
marche du travail.

2.22 La commission AQ peut .

a) deleguer le traitement des recours ä certaines personnes ;
b) deleguer des täches administratives ä un secretariat.

2.3 Publicite et surveillance

2.31 L'examen final est place sous la surveillance de la Confederation ; il n'est pas
public. Dans des cas particuliers, la commission AQ peut autoriser des derogations
ä cette regle.
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2. 32 Le SEFRI est invite suffisamment tot ä assister ä l'examen final et re^oit les
dossiers necessaires.

3. PUBLICATION, INSCRIPTION, ADIVIISSION, FRAIS D'EXAMEN

3. 1 Publication

3. 11 L'examen final est annonce publiquement dans les trois langues officielles cinq mois
au moins avant le debut des epreuves.

3. 12 La publication informe au moins sur:

a) les dates des epreuves ;
b) la taxe d'examen ;
c) l'adresse d'inscription ,
d) le delai d'inscription ;
e) le deroulement de l'examen.

3.2 Inscription

L'inscription doit comporter:

a) Un resume de la formation et des activites professionnelles sous forme d'un
cum'culum vitae ;

b) Les copies des titres et des certificats de travail requis pour l'admission
c) Les copies des certificats de modules obtenues ou des attestations

d'equivalence correspondantes ;

d) Le certificat de la formation de base sur la securite au travail et la protection de
la sante;

e) La mention de la langue d'examen ;
f) La copie d'une piece d'identite officielle avec photo ;
g) La mention du numero d'assurance sociale (n° AVS)1

3. 3 Admission

3.31 Sont admis ä l'examen final les candidats qui:

a) possedent un certificat federal de capacite (CFC) de fromager/-ere, laitier/-ere,
technologue du lait ou technologue en Industrie laitiere, un certificat federal de
capacite d'une autre profession dans la transformation alimentaire ou une
qualification equivalente ;

b) peuvent justifier d'une experience professionnelle d'au moins 12 mois apres la
formation professionnelle initiale comme fromager/-ere, laitier/-ere ou
technologue du lait CFC dans une entreprise de transformation laitiere ;

c) sont titulaires d'un CFC d'une autre profession de transformation alimentaire et
peuvent justifier d'une experience professionnelle d'au moins 24 mois dans une
entreprise de transformation laitiere ;

d) possedent le certificat attestant de connaissances de base dans la securite au
travail et la protection de la sante;

1 La basejuridique de ce relev6 est l'ordonnance sur les releves statistiques (RS 431. 012. 1; n° 70 de l'annexe). La commission
AQ ou le SEFRI releve, sur mandat de l'Office föderal de la statistique, les numeros AVS utiles ä des fins purement statistiques.
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e) ont acquis les certificats de modules requis ou disposent des attestations
d'equivalence necessaires.

Les candidats sont admis sous reserve du paiement de la taxe d'examen, dans les
delais impartis, selon le eh. 3.41 et de la remise du travail de projet complet dans
les delais.

3.32 Pour etre admis ä l'examen final, les 6 modules obligatoires ainsi que 4 modules
optionnels ä choix doivent avoir ete suivi avec succes :

Module n° Desi nation du module
Base 1 : chimie generale,
microbiologie, chimie laitiere et

1 alimentaire
Base 2 : informatique / automatisation /

2 calculs d'economie laitiere
Installations techniques, catculs

3 techni ues
Fabrication de fromages ä päte mi-

4 dure, dure et extra-dure
Fabrication de fromages ä päte molle

5 etdefroma es frais
Fabrication de produits ä base de lait

6 acidule
Fabrication de concentres de matiere

7 rasse et de roteine
Fabrication de desserts et de cremes

8 lacees

9 Fabrication de produits laitiers liquides
Valorisation des sous-produits dans la

10 roduction de orcs
Analyses, evaluations sensorielles et
mise en oeuvre des normes
d'assurance de la qualite et de securite

11 alimentaire

12 Conduite et suivi du personnel
Soutien et accompagnement de

13 ro'ets

Module obligatoire Module optionnel

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

3. 33

Le contenu et les exigences des modutes sont specifies dans les descriptifs des
modules de l'organe responsable (identification du module et exigences concernant
les attestations de competences). Ces descriptifs figurent dans les directives
relatives au present reglement d'examen ou dans leur annexe.

Les decisions concernant l'admission ä l'examen final sont communiquees par ecrit
aux candidats au moins trois mois avant le debut de l'examen final. Les decisions

negatives indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4 Frais

3.41 Apres avoir re?u confirmation de san admission, le candidat acquitte la taxe
d'examen. Les taxes pour l'etablissement du brevet et pour l'inscription de son
titulaire dans le registre officiel des titulaires de brevets, ainsi qu'une eventuelle
contribution pour frais de materiel sont pergues separement. Ces frais sont ä la
Charge du candidat.



-6-

3. 42 Le candidat qui, conformement au eh. 4. 2, se retire dans le delai autorise ou pour
des raisons valables, a droit au remboursement du montant paye, deduction faite des
frais occasionnes.

3.43 L'echec ä l'examen final ne donne droit ä aucun remboursement.

3.44 Pour le candidat qui repete l'examen final, le montant de la taxe d'examen est fixe
dans chaque cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d'epreuves
repetees.

3. 45 Les frais de deplacement, de logement, de subsistance et d'assurance pendant la
duree de l'examen final sont ä la Charge du cahdidat.

4. ORGANISATION DE L'EXAMEN FINAL

4. 1 Convocation

4. 11 L'examen final a lieu si, apres sa publication, six candidats au moins remplissent
les conditions d'admission ou au moins tous les deux ans.

4. 12 Les candidats peuvent choisir de passer l'examen final dans l'une des trois langues
officielles : le fran^ais, l'allemand ou l'italien.

4. 13 Les candidats sont convoques 20 jours au moins avant le debut de l'examen final.
La convocation comprend :

a) le Programme de l'examen final, avec l'indication du lieu, de la date, de l'heure
des epreuves et des moyens auxiliaires autorises dont les candidats sont invites
ä se munir;

b) la liste des experts.

4. 14 Toute demande de recusation d'un expert doit etre motivee et adressee ä la
commission AQ dans un delai d'au moins 14jours ä compter de la notification. La
commission prend les mesures qui s'imposent.

4.2 Retrait

4. 21 Les candidats ont la possibilite d'annuler leur inscription dans les 10 jours suivant la
reception de la confirmation ecrite de la SSIL.

4.22 Passe ce delai, le retrait n'est possible que si une raison valable le justifie. Sont
notamment reputees raisons valables :

a) la maternite et la paternite ;
b) la maladie et l'accident ;
c) le deces d'un proche ;
d) le service militaire, le Service de protection civile ou le Service civil imprevu.

4.23 Le retrait doit etre communique sans delai et par ecrit ä la commission AQ, assorti
de pieces justificatives.
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4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d'admission, donne sciemment de
fausses informations, presente les certificats de modules obtenus par une tierce
personne ou tente de tromper d'une autre maniere la commission AQ n'est pas admis
ä l'examen final.

4.32 Est exclu de l'examen final quiconque:

a) utilise du materiel ou des documents non autorises ;
b) enfreint gravement la discipline de l'examen ;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La decision d'exclure un candidat incombe ä la commission AQ. Le candidat a le

droit de passer l'examen final sous reserve, jusqu'ä ce que la commission alt arrete
une decision formelle.

4.4 Surveillance de l'examen et experts

4.41 Au moins une personne competente surveille l'execution des travaux d'examen
pratiques et ecrits. Elle consigne ses observations par ecrit.

4.42 Deux experts au moins evaluent les travaux ecrits et les travaux pratiques. lls
s'entendes sur la note ä attribuer.

4.43 Deux experts au moins procedent aux examens oraux, prennent des notes sur
l'entretien d'examen et sur le deroulement de l'examen, apprecient les prestations
fournies et fixent en commun la note.

4.44 Les enseignants aux cours preparatoires, les personnes ayant des liens de parente
avec le candidat ainsi que les superieurs hierarchiques presents ou passes du
candidat ou ses collaborateurs se recusent en tant qu'experts. Dans des cas
exceptionnels justifies, tout au plus un des experts peut avoir ete enseignant aux
cours preparatoires suivis par le candidat.

4.5 Seance d'attribution des notes

4. 51 La commission AQ decide de la reussite ou de l'echec des candidats lors d'une

seance mise sur pied apres l'examen. La personne representant le SEFRI est invitee
suffisamment tot ä cette seance.

4. 52 Les enseignants aux cours preparatoires, les personnes ayant des liens de parente
avec le candidat ainsi que les superieurs hierarchiques presents ou passes du
candidat ou ses collaborateurs se recusent lors de la prise de decision sur l'octroi du
brevet.
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5. EXAMEN FINAL

5. 1 Epreuves d'examen

5. 11 L'examen final comprend les epreuves ci-apres englobant les differents modules et
est organise selon les durees suivantes:

Epreuve Forme d'examen Duree Ponderation

5. 12

Travail de
projet,
presentation et
discussion du
travail de projet

2 Entretien
technique en
entreprise su r le
theme central

Par echt et par oral

Par oral

Travail de projet
remis au

prealable /
presentation et
discussion env.

80 min.

env. 100 min

Total env. 3, 0 h

Epreuve 1 : Travail de projet, presentation et discussion
Travail de ro'et: Les candidats remettent un travail de projet dans les domaines de
la technologie, du developpement produits, de l'analyse, de la gestion de la qualite,
des installations de production ou de l'automatisation. Le travail de projet regroupe
les competences des domaines de competences operationnelles A, B, C et E.

Presentation et discussion : Les candidats presentent les principaux resultats du
travail de projet et les deux experts menent une discussion avec eux sur l'elaboration
ainsi que sur des contenus et des resultats choisis du travail.

Epreuve 2 : Entretien technique en entreprise sur le sujet prioritaire
Les deux experts menent un entretien technique sur l'une des competences
operationnelles du domaine de competences B (modules 4 ä 9) qui est
economiquement prioritaire pour l'entreprise. Si possible, l'entretien a lieu pendant la
production ou dans un local separe, d'entente avec les experts.

Chaque epreuve peut etre subdivisee en points d'appreciation. La commission AQ
fixe cette subdivision et la ponderation des points d'appreciation dans les directives
relatives au present reglement d'examen.

5.2 Exigences

5.21 La commission AQ arrete les dispositions detaillees concernant l'examen final
figurant dans les directives relatives au present reglement d'examen (au sens du
eh. 2.21, let. a. ).

5.22 La commission AQ decide de l'equivalence des epreuves ou des modules effectues
dans le cadre d'autres examens du degre tertiaire ainsi que de la dispense eventuelle
des epreuves correspondantes du present reglement d'examen. Les candidats ne
peuvent etre dispenses des epreuves qui portent, conformement au profil de la
profession, sur les competences principales.
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6. EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6. 1 Generalites

L'evaluation des epreuves et de l'examen final est basee sur des notes. Les
dispositions des eh. 6.2 et 6.3 sont applicables.

6.2 Evaluation

6. 21 Une note entiere ou une demi-note est attribuee pour les points d'appreciation,
conformement au eh. 6. 3.

6.22 La note d'une epreuve est la moyenne des notes des points d'appreciation
correspondants. Elle est arrondie ä la premiere decimale. Si le mode d'appreciation
permet de determiner directement la note de l'epreuve sans faire usage de points
d'appreciation, la note de l'epreuve est attribuee conformement au eh. 6. 3.

6.23 La note globale de l'examen final correspond ä la moyenne ponderee des notes
des epreuves. Elle est arrondie ä la premiere decimale.

6. 3 Notation

Les prestations des candidats sont evaluees au moyen de notes echelonnees de 6
ä 1. Les notes superieures ou egales ä 4, 0 designent des prestations süffisantes.
Seules les demi-notes sont admises comme notes intermediaires.

6.4 Conditions de reussite de l'examen final et de l'octroi du brevet federal

6.41 L'examen final est reussi si:

a) la note globale est au moins 4, 0 ;

b) les notes dans les deux parties de l'examen sont au moins 4, 0 chacune ;

6. 42 L'examen final est considere comme non reussi, si le candidat

a) ne se desiste pas ä temps;
b) ne se presente pas ä l'examen ou ä une epreuve, et ne donne pas de raison

valable;

c) se retire apres le debut de l'examen sans raison valable;
d) est exclu de l'examen.

6.43 La commission AQ decide de la reussite de l'examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le brevet federal est decerne aux
candidats qui ont reussi l'examen.

6.44 La commission AQ etablit un certificat d'examen final pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donnees suivantes:

a) La validation des certificats de modules requis ou des attestations
d'equivalence necessaires;

b) les notes des differentes epreuves et la note globale de l'examen final;
c) la mention de reussite ou d'echec de l'examen final ;
d) les voies de droit si le brevet est refuse.
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6.5 Repetition

6.51 Le candidat qui echoue ä l'examen final est autorise ä le repasser ä deux reprises.

6.52 Les examens repetes ne portent que sur les epreuves dans lesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d'inscription et d'admission au premier examen s'appliquent
egalement aux examens repetes.

7. BREVET, TITRE ET PROCEDURE

7. 1 Titre et publication

7. 11 Le brevet föderal est delivre par le SEFRI ä la demande de la commission AQ et
porte la signature de la direction du SEFRI et du President de la commission AQ.

7. 12 Les titulaires du brevet sont autorises ä porter le titre protege de:

Technologue du lait avec brevet federal
Milchtechnologin / Milchtechnologe mit eidgenössischem Fachausweis
Tecnologa / Tecnologo del latte con attestato professionale federale

Traduction du titre en anglais :

Dairy Technologist, Föderal Diploma of Higher Education

Les noms des titulaires d'un brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.7. 13

7.2

7. 21

7.22

Retrait du brevet

Le SEFRI peut retirer tout brevet obtenu de maniere illicite. La poursuite penale est
reservee.

La decision du SEFRI peut etre deferee dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratiffederal.

7.3 Voies de droit

7.31 Les candidats qui se sont vu refuser l'admission ä l'examen final ou l'octroi du
brevet föderal peuvent recourir aupres du SEFRI contre les decisions de la
commission AQ dans les SOjours suivant la notification. Le recours doit mentionner
les conclusions et les motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en prämiere instance sur les recours. Sa decision peut etre
deferee dans les SOjours suivant la notification au Tribunal administratiffederal.
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8. COUVERTURE DES FRAIS D'EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AQ, le comite de la SSIL fixe le montant des
indemnites versees aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2 La SSIL assume les frais d'examen qui ne sont pas couverts par la taxe d'examen,
la Subvention föderale ou d'autres ressources.

8.3 Conformement aux directives en la matiere2, la commission AQ remet au SEFRIun
campte de resultats detaille au terme de l'examen. Sur cette base, le SEFRI definit
le montant de la Subvention federale accordee pour l'organisation de l'examen.

9. DISPOSITIONS FINALES

9. 1 Abrogation du droit en vigueur

Le reglement d'examen du 17 decembre 2004 concernant l'examen professionnel de
technologue en Industrie laitiere est abroge.

9.2 Dispositions transitoires

Les candidats qui ont echoue ä l'examen en vertu du reglement du
17 decembre 2004 ont la possibilite de le repeter une premiere fois et, le cas echeant,
une secondefoisjusqu'au 31 decembre 2026.

Taute personne ayant obtenu san brevet selon l'ancienne reglementation a le droit
de porter le titre vise au eh. 7. 12 des qu'une premiere Session d'examen a ete
organisee conformement au present reglement d'examen. Il ne sera pas delivre de
nouveau brevet.

9.3 Entree en vigueur

Le present reglement entre en vigueur ä la date de son approbation par le SEFRI.

2 Directives du SEFRI concernant l'octroi de subventions föderales pour l'organisation d'examens professionnels federaux et
d'examens professionnels federaux superieurs selon les art. 56 LFPr et 65 OFPr
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10. EDICTION

Berne. ^ ?- ̂ V
SOCIETE SUISSE D'INDUSTRIE LAITI^RE

4-^
Hans Aschwanden
President

Petra sser
Gerante

Le present reglement d'examen est approuve.

Berne, le 8 5 AOUT 2024

Secretariat d'Etat ä la formation,
ä la re herche et ä l'innovation SEFRI

emy Hübschi
Directeur suppleant
Chef de la division Formation professionnelle et continue




